
Octobre-décembre 2023
fo

re
tn

at
ur

e.
be Tiré à part du Forêt.Nature n° 169, p. 18-29

À LIÈGE, DES ARBRES DANS LA VILLE. 
UN GUIDE TECHNIQUE ET PATRIMONIAL
Thomas Halford (Ville de Liège)

Rédaction : Rue de la Plaine 9, B-6900 Marche. info@foretnature.be. T +32 (0)84 22 35 70. Photo de couverture : Bbsferrari/Adobe Stock
La reproduction ou la mise en ligne totale ou partielle des textes et des illustrations est soumise à l’autorisation de la rédaction. foretnature.be



FORÊT.NATURE n° 169
OCTOBRE-NOVEMBRE-DÉCEMBRE 202318

À Liège, des arbres dans la ville
Un guide technique et patrimonial

la politique arboricole de Liège vise à améliorer son patrimoine arboré 
en le rendant plus résilient et diversifié. Il doit contribuer à l’adaptation 
de la ville aux défis environnementaux et à l’amélioration de la qualité 
de vie urbaine.

Thomas Halford

Ingénieur forestier et responsable du service de Foresterie urbaine, Ville de Liège
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Selon l’Organisation des Nations Unies, 
deux tiers de l’humanité vivront 

dans des villes d’ici 2050. La Belgique est un des pays 
les plus urbanisés d’Europe avec une très large majo-
rité de la population vivant en zone urbaine. L’envi-
ronnement urbain est une source de stress pour les 
citoyens notamment à cause de la pollution de l’air et 
de la pollution sonore. Le désir de la population pour 
une connexion à la nature augmente. L’urbanisation 
et la densification des centres urbains entraînent une 
demande croissante de nature en ville et de ses bien-
faits. Il est donc salutaire d’améliorer le cadre de vie 
des citadins et le développement des arbres urbains a 
un rôle important à jouer, qu’il soit d’ordre environ-
nemental, social, économique ou climatique.

Les projections dans le contexte du changement 
climatique en cours prévoient en tendance un ré-
chauffement global avec des printemps plus chauds 
et secs, plus d’épisodes de pluies intenses et des ca-
nicules estivales plus fréquentes. Ce réchauffement 
global est potentiellement exacerbé en milieu urbain 
du fait du phénomène d’îlot de chaleur urbain. La 
recrudescence d’évènements extrêmes comme les 
canicules auront d’importantes conséquences éco-
logiques, sanitaires et économiques à l’échelle de la 
ville. Une adaptation à ces effets délétères s’impose 
d’elle-même car le sujet est devenu un enjeu de santé 
publique. Le maintien et le développement d’un cou-
vert arboré est un moyen efficace et économe d’atté-
nuation des effets des îlots de chaleur urbains4.

De plus, l’effondrement de la biodiversité est une ca-
tastrophe silencieuse. Le déclin en Europe des popu-
lations d’insectes et d’oiseaux au cours des trente der-
nières années est alarmant6, 7. En Belgique, le déclin 
des insectes pollinisateurs sauvages est également 
marqué. Parmi les causes principales, on retrouve 
la destruction et la fragmentation des habitats et les 
pratiques agricoles intensives.

Le concept d’infrastructure verte a fait son appari-
tion récemment pour appuyer le développement d’un 
réseau écologique dans les milieux fortement anthro-

pisés. Les forêts, les bois et les arbres constituent les 
éléments de cette infrastructure verte arborée. Elle a 
un rôle central à jouer face aux enjeux climatiques et 
de biodiversité.

À liège comme ailleurs, la gestion des arbres s’inscrit 
dans le temps long. L’aménagement du patrimoine 
arboré de demain commence par la préservation 
des arbres d’aujourd’hui. Cet héritage commun na-
turel doit être protégé par les générations actuelles 
afin de le transmettre aux générations futures. C’est 
pourquoi le Service de foresterie urbaine de la ville de 
Liège vient de publier un « Guide de l’Arbre Urbain » 
qui jette les bases de la politique arboricole commu-
nale et définit les orientations stratégiques de ges-
tion des arbres indiquées sur le territoire liégeois à 
long terme. L’arbre est placé au centre de la stratégie 
d’adaptation de la ville au changement climatique. Le 
cap est une transition progressive vers une ville verte 
à l’horizon 2050.

Cet article présente les grandes orientations de la po-
litique arboricole et propose un focus sur la stratégie 
de diversification choisie. Enfin, les objectifs du Plan 
Canopée de la ville de Liège sont exposés.

RÉSUMÉ

La ville de Liège, en Belgique, s’est dotée d’une poli-
tique arboricole en réponse aux défis posés par l’urba-
nisation croissante, le changement climatique et le dé-
clin de la biodiversité. Dans ce contexte, elle a élaboré 
un « Guide de l’arbre urbain » destiné à améliorer son 
patrimoine arboré. En effet, les projections climatiques 
prévoient un réchauffement global, accentué en milieu 
urbain par l’îlot de chaleur. Le déclin de la biodiversité, 
en particulier des insectes pollinisateurs, est égale-
ment un problème. Parmi les axes proposés, la stra-

tégie de diversification propose de limiter la planta-
tion d’essences vulnérables, réduire la dominance de 
certaines espèces, favoriser des groupes fonctionnels 
complémentaires peu représentés, promouvoir la di-
versité horizontale et verticale, privilégier les essences 
tolérant les stress hydriques, et utiliser les clones de 
manière raisonnée. Enfin, le Plan Canopée a l’objectif 
d’atteindre un taux de couvert arboré de 34,4 % d’ici 
2050, avec une plantation nette de 24 000 arbres au 
cours de la prochaine décennie.

Le « Guide de l’arbre urbain » relie ensemble 
différentes dispositions légales, progrès 
scientifiques et innovations techniques réa-
lisés en faveur de la préservation des arbres 
urbains. Le but est de conseiller les per-
sonnes concernées par les arbres pour amé-
liorer quantitativement et qualitativement 
le patrimoine arboré de Liège dans l’intérêt 
de ses habitants, de ses visiteurs et de la 

biodiversité. Ce guide s’adresse à tous les acteurs agissant 
autour de la thématique l’arbre en ville : les gestionnaires 
publics (administrations, intercommunales, établissements 
publics), les propriétaires, les professionnels (arboristes, 
bûcherons, paysagistes, entreprises de travaux publics) et 
le secteur associatif (associations environnementales).

1

Guide de l’arbre urbain

l’arbre 
urbain
Améliorer aujourd’hui le patrimoine arboré de demain

GUIDE DE

20’Résilience AdaptationSociété
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Figure 1. Carte de la couverture arborée liégeoise.
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La Politique arboricole communale

Les arbres de Liège sont un patrimoine naturel dont 
les bienfaits sont collectifs. Les grands types de plan-
tation d’arbres dans la ville sont associés aux voiries, 
aux jardins, aux parcs et aux bois dans les espaces pu-
blics et privés (figure 1).

Le patrimoine arboré est une structure végétale pri-
mordiale pour atténuer les effets négatifs du change-
ment climatique. Cette infrastructure verte arborée 
a un rôle de premier plan dans la fourniture des ser-
vices écologiques. Elle permet aux communautés hu-
maines de vivre dans un environnement de qualité.

Cependant, cette infrastructure végétale est elle-
même menacée par le changement climatique. Les 
enjeux stratégiques principaux pour former un patri-
moine arboré résilient sont avant tout (1) l’augmen-
tation du nombre d’arbres, (2) l’élargissement de la 
diversité d’arbres en ville, (3) un entretien et une ges-
tion adéquats et (4) la plantation dans des conditions 
durables.

La vision à long terme de la politique arboricole 
communale a pour finalité d’améliorer la condition 
des arbres urbains et de perfectionner leur gestion 
quotidienne dans un but de résilience en optimisant 
la fourniture des bienfaits actuels et futurs pour la 
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société. La finalité est donc d’obtenir un patrimoine 
arboré en meilleure santé et aménagé pour absorber 
les perturbations à venir.

La politique arboricole communale se décline en huit 
grandes orientations stratégiques mises en œuvre 
pour la gestion des arbres et des bois publics, et re-
commandées dans les espaces privés.

Orientation 1 : la gestion forestière 
durable et naturelle
La gestion forestière durable est un mode de gestion 
à tendance écologique qui permet de garantir la pé-
rennité du patrimoine arboré pour les générations 
futures.

Dans un contexte urbain fortement anthropisé, les 
fonctions écologiques et sociales de la forêt publique 
sont privilégiées par rapport à la fonction écono-
mique de production de bois.

En mettant l’accent sur plus de naturalité dans les fo-
rêts et les bois, le maintien d’arbres morts sur pied, 
de bois morts au sol et d’arbres d’intérêt biologique 
permet la conservation de la biodiversité forestière 
tout en veillant à la sécurisation pour le public.

Orientation 2 : la diversification
du patrimoine arboré
La diversification du patrimoine arboré doit être en-
visagée de manière horizontale et verticale à l’échelle 
de la rue, du quartier et du territoire. La diversifica-

tion est une stratégie de résilience dans un contexte 
de changement climatique.

La diversité horizontale correspond à un mélange 
d’espèces au sein d’un patrimoine végétal permettant 
de mieux résister et se rétablir face aux perturbations 
environnementales. La diversité verticale corres-
pond à un mélange de structure des strates herbacée, 
arbustive et arborée au sein d’un patrimoine végétal. 
Cette diversité structurelle permet d’augmenter les 
interactions biologiques.

Orientation 3 : l’arbre en faveur de la biodiversité
La préférence pour les essences support de biodiver-
sité permet de développer des habitats naturels adap-
tés pour la faune locale (oiseaux, abeilles, bourdons, 
papillons…).

Orientation 4 : l’arbre au cœur du paysage urbain
Les arbres urbains fournissent de nombreux services 
écosystémiques bénéfiques aux communautés hu-
maines, animales et végétales. L’arbre doit être pla-
cé au cœur des aménagements urbains en veillant à 
planter « le bon arbre au bon endroit dans de bonnes 
conditions ».

Le choix d’une essence adaptée au climat, au sol et 
à l’espace aérien disponible permet d’optimiser son 
développement tout en réduisant les nuisances et les 
interventions intempestives de gestion d’un arbre 
inadapté aux contraintes du site.

Le parc de la Boverie, Liège.
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La réalisation d’un espace souterrain suffisant per-
met un développement optimal des racines de l’arbre 
et limite les risques de dépérissement prématuré.

La prise en compte des critères liés à la qualité de l’air 
(fixation des particules fines, absorption des polluants 
gazeux) est essentielle tout en veillant à garantir une 
intégration paysagère harmonieuse.

Orientation 5 : l’entretien de l’arbre
par la taille raisonnée
L’entretien de l’arbre selon les principes de la taille 
raisonnée (ou taille douce) est de stricte application. 
Cette technique permet d’adapter l’intervention à 
l’essence et au stade de développement de l’arbre 
tout en respectant sa silhouette et sa vitalité. La taille 
radicale est une pratique à bannir car elle engendre 
des détériorations irréversibles et préjudiciables à la 
survie et à la stabilité de l’arbre.

Orientation 6 : la préservation des arbres existants
La décision d’abattre un arbre doit être le fruit d’une 
analyse réfléchie prenant en compte son état sani-
taire, le risque pour la sécurité des personnes ou des 
biens, l’existence d’un intérêt jugé supérieur ou de 
circonstances exceptionnelles.

Les abattages d’arbres sont interdits durant la période 
de nidification des oiseaux du 1er avril au 31 juillet.

Les abattages d’arbres, la modification de la sil-
houette d’un arbre et la réalisation de travaux por-
tant atteinte au système racinaire sont soit soumis 

à permis d’urbanisme pour les arbres relevant de la 
législation régionale, soit à autorisation pour tous les 
autres arbres relevant de la législation communale.

Le strict respect des mesures de protection des arbres 
au cours d’un chantier en domaine public permet 
de préserver ses parties aériennes (tronc, branches, 
feuillage) et souterraines (racines) nécessaires à son 
développement et à sa stabilité.

L’amélioration des conditions de sol des arbres en 
place, notamment par paillage, permet un meilleur 
développement et une plus grande efficacité du sys-
tème racinaire.

Orientation 7 : l’augmentation du couvert arboré 
pour une adaptation au changement climatique
Les arbres jouent un rôle majeur dans le bilan ther-
mique de la ville et le couvert arboré permet de ré-
duire considérablement la température de Liège. 
L’augmentation du couvert arboré doit faire l’objet 
d’une planification stratégique visant la fourniture 
d’une large gamme de services écosystémiques ren-
dus par les arbres urbains à la société. Dans ce cadre, 
le Plan Canopée place l’arbre urbain au centre de la 
stratégie d’adaptation de Liège au changement cli-
matique afin de lutter efficacement contre les îlots de 
chaleur urbains.

Les zones urbaines imperméables (parkings, places, 
trottoirs…) et perméables (jardins privatifs, pelouses 

Église Saint-Barthélémy, Liège.
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publiques…) présentes en domaine public et privé 
représentent un réel potentiel de développement du 
patrimoine naturel. La réintroduction d’habitats na-
turels dans des portions du territoire qui en étaient 
jusqu’alors privées apporte une réelle plus-value au 
patrimoine naturel de la ville.

Orientation 8 : le partenariat collaboratif
Les plus-values fournies par le patrimoine arboré 
liégeois sont un bien commun naturel bénéficiant à 
l’ensemble de la société. Une démarche fédérative, 
globale et cohérente de toutes les parties prenantes 
actives autour de l’arbre urbain permet d’avoir une 
action plus efficace au bénéfice de tous sur les court, 
moyen et long termes.

Les principes généraux
de l’analyse de la diversité
La diversité en espèces
L’analyse de la diversité en espèces peut être appro-
chée par la règle de Santamour13 dite du « 10-20-
30 ». Cette règle est simple et stipule qu’un patrimoine 
arboré ne doit pas être constitué de plus de 10 % de 
la même espèce, 20 % du même genre, et 30 % d’une 
même famille. De la sorte, en cas de perturbation, 
seule une proportion limitée des espèces d’arbres se-
rait alors potentiellement impactée. Cette stratégie 
permet une gestion de la crise avec un impact paysa-
ger et financier plus limité.

La diversité fonctionnelle
L’augmentation de la diversité spécifique est né-
cessaire mais pas suffisante. L’augmentation de la 
diversité des caractéristiques biologiques (ou traits 
fonctionnels) est essentielle. Des traits fonctionnels 
tels que par exemple la tolérance à la sécheresse, la 
tolérance à l’ombre, la tolérance à l’inondation, la 
grandeur à l’âge adulte, la densité du bois, la taille des 
graines et leur mode de dispersion exercent une in-

fluence sur la performance d’un individu au niveau 
de la croissance, de la survie et de la reproduction.
Paquette et meSSier11 ont développé une approche 
innovante pour l’analyse de la diversité des patri-
moines arborés publics, la « diversité fonctionnelle ».

« Une caractéristique des patrimoines arborés résilients 
et performants en termes de fourniture de services éco-
systémiques est leur grande diversité. Il ne faut pas seu-
lement augmenter le nombre d’espèces mais également la 
diversité des caractéristiques biologiques, les traits fonc-
tionnels, de ces espèces afin d’atteindre une réelle diversi-
té garante d’une plus grande résilience. Vu le contexte de 
changement climatique, nous devons planter des espèces 
d’arbres tolérantes aux vents violents, à la sécheresse, 
aux inondations, aux fortes chaleurs, aux redoux hiver-
naux, aux insectes et maladies exotiques, etc. Puisqu’au-
cune espèce ne peut résister à tous ces stress, il faut mini-
miser l’exposition à ce risque climatique en multipliant la 
diversité fonctionnelle de la forêt urbaine. »10

La figure 2 illustre un aspect de la diversité fonction-
nelle. Considérons trois communautés d’arbres : la 
communauté A est composée d’une seule espèce, les 
communautés B et C de 3 espèces.

En augmentant le nombre d’espèces (A vers B et C), 
la diversité en espèces est augmentée. Toutefois, le 
choix des espèces est important à considérer.

La communauté B est composée de trois espèces 
semblables au niveau de leurs caractéristiques biolo-
giques (traits fonctionnels). On peut imaginer un mé-
lange d’érable sycomore, d’érable plane et de tilleul à 
petites feuilles.

La communauté C est également composée de trois 
espèces. Cependant, ces trois espèces sont très diver-
sifiées au niveau de leurs caractéristiques. On peut 
imaginer un mélange de tilleul à petites feuilles, de 
pin sylvestre et d’alisier blanc.

Trois espècesTrois espècesUne espèce CBA

Figure 2. Diversité fonctionnelle : cas de trois communautés d’arbres.
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Communauté d’espèces semblables

Exemple 1 

Cette communauté est composée d’espèces 
semblables (érables sycomore et plane par 
exemple) avec les mêmes besoins en espace 
et en ressources. Ces arbres sont en 
compétition ce qui les rend moins vigoureux 
et plus sensibles aux stress. 

Exemple 2

Communauté d’espèces diversifiées

Cette communauté (érable plane, aubépine 
et pin sylvestre par exemple) est plus 
diversifiée, possédant une plus grande 
capacité d’utilisation de l’espace et des 
ressources. Une telle communauté est aussi 
susceptible de mieux réagir aux stress. 

1A
Résineux généralement tolérants à l’ombre mais pas à la 
sécheresse ou à l’inondation. Ectomycorhizes. Graines 
dispersées par le vent. Exemples : sapins, thuyas.

1B
Résineux héliophiles, tolérants à la sécheresse. Ectomyco-
rhizes. Graines dispersées surtout par le vent. Exemples : pins, 
mélèzes, genévriers, ginkgos.

2A
Essences climaciques. Arbres tolérant l’ombre, à feuilles larges 
et minces. Croissance moyenne. Endo et ectomycorhizes. 
Graines surtout dispersées par le vent.Exemples : érables, 
tilleuls, hêtres.

2B
Ressemblent à 2A sauf pour les semences très lourdes 
dispersées par la gravité. Endomycorhizes. Exemples : 
marronniers, châtaigniers.

2C
Grands arbres tolérant l’inondation. Endomycorhizes. Graines 
dispersées surtout par le vent. Exemples : ormes, frênes, 
micocouliers, platanes, certains érables.

3A
Petits arbres tolérant la sécheresse, à bois lourd, à feuilles 
épaisses, à croissance faible. Endo et ectomycorhizes. Graines 
dispersées par les animaux. Exemples : sorbiers, poiriers, 
aubépines.

3B

Groupe « moyen ». Arbres intolérants à l’inondation. Endomy-
corhizes. Graines dispersées surtout par les animaux. 
Exemples : pommiers, poiriers, pruniers, catalpas et autres 
espèces diverses.

4A
Grands arbres à bois et semences lourdes. Plusieurs tolérants 
à la sécheresse. Surtout ectomycorhizes. Dissémination des 
graines par les animaux. Exemples : chênes, noyers, caryers.

4B

Grands arbres tolérant la sécheresse mais pas l’ombre et 
l’inondation. Semences lourdes et feuilles riches. Surtout 
endomycohrizes. Graines dispersées par les animaux. 
Exemples : légumineuses (féviers, sophoras, chicots…).
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Espèces pionnières à très petites semences. Croissance rapide, 
tolérance à l’inondation, bois léger. Endo et ectomycorhizes. 
Graines dispersées par le vent. Exemples : aulnes, bouleaux, 
saules, peupliers, copalmes…

1B 2A 2B 2C 3A 3B 4A 4B 5

Proportion des groupes fonctionnels dans les 
espèces d’arbres non forestiers publics de la 
ville de Liège

Une analyse plus approfondie menée sur les 
arbres d’ornement situés dans les espaces 
publics en dehors des forêts et des bois 
montre une surreprésentation intéressante des 
groupes fonctionnels 2A et 2C avec respective-
ment 33 et 22 %.

Figure 3. Grille d’interprétation des groupes fonctionnels d’après Paquette10.
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En conséquence, malgré la diversité des espèces des 
communautés B et C, la communauté C a une plus 
grande diversité fonctionnelle offrant plus d’interac-
tions écologiques et une plus grande résilience.

En se basant sur le travail de Paquette10 réalisé pour 
la région de Montréal ayant en commun avec Liège 
un très grand nombre d’espèces d’arbres, l’approche 
par les groupes fonctionnels permet d’aller au-delà 
du nombre d’espèces et de mesurer la diversité d’un 
grand nombre de caractéristiques biologiques (fonc-
tionnelles, structurales, morphologiques et horti-
coles). On regroupe les espèces qui se ressemblent du 
point de vue strict de leurs traits fonctionnels et non 
de leur appartenance botanique.

Plus les proportions d’espèces sont réparties égale-
ment entre les groupes, plus la diversité augmente. 
Avec un total de dix groupes fonctionnels, la réparti-
tion parfaite est une proportion de 10 % pour chaque 
groupe (figure 3). Cette situation théorique est peu 
probable mais doit être la trajectoire vers laquelle il 
faut tendre.

Les espèces de petite et moyenne taille améliorent la 
diversité verticale, aussi appelée diversité structu-
relle couramment utilisée en écologie forestière.

La stratégie de diversification

L’analyse des diversités spécifique et fonctionnelle 
aux trois niveaux d’échelle permet d’élaborer une 
stratégie globale de diversification du patrimoine ar-
boré de Liège.

Les recommandations qui suivent tentent à joindre 
les objectifs de diversité des espèces et des groupes 
fonctionnels en intégrant les menaces climatiques et 
phytosanitaires.

Limiter la plantation d’essences présentant
un risque marqué face aux menaces
climatiques et phytosanitaires
Les marronniers d’Inde et à fleurs rouges (A. x carnea) 
sont menacés par le chancre bactérien. Les frênes 
communs et à feuilles étroites (F. angustifolia) sont 
menacés par la chalarose. Les érables sycomores sont 
menacés par la suie de l’érable. Le hêtre, l’épicéa, le 
frêne commun et l’érable sycomore ne seront plus 
adaptés au climat de la fin du siècle. Sur le long terme, 
l’idée n’est pas d’en bannir l’utilisation mais la planta-
tion de ces essences doit être fortement limitée.

Réduire la dominance des taxons et des groupes 
fonctionnels surreprésentés
Les chênes indigènes ainsi que le bouleau verru-
queux sont assez représentés en forêt et leur planta-
tion en dehors de celle-ci peut être limitée.

La plantation de platanes hybrides (Platanus x ace-
rifolia) n’est pas recommandée car cette essence est 
surreprésentée au sein des arbres publics d’orne-
ment. Dans les nouvelles plantations, sans les bannir, 
il est recommandé de diminuer significativement la 
proportion des groupes fonctionnels 2A et 2C.

Indépendamment du problème phytosanitaire lié à la 
chalarose, la plantation de frênes communs n’est éga-
lement pas recommandée car cette essence est surre-
présentée au sein des arbres non forestiers privés.

Favoriser les groupes fonctionnels complémen-
taires peu représentés
À chaque plantation, lorsque les conditions envi-
ronnementales le permettent, il est recommandé de 
sélectionner des essences appartenant à des groupes 
fonctionnels peu représentés (liste non exhaustive) :
• Groupe 1B : les pins, les mélèzes, les genévriers, les 

ginkgos 
• Groupe 2B : le châtaignier 
• Groupe 3A : les aubépines, les poiriers, les sorbiers 
• Groupe 3B : les pommiers, les mûriers (Morus spp.)
• Groupe 4A : le noyer, les chênes (sauf le sessile), les 

caryers, le noisetier de Byzance (Corylus colurna)
• Groupe 4B : les féviers (Gleditsia triancanthos), le 

chicot du Canada (Gymnocladus dioïca), le sophora 
du Japon (Sophora japonica), les virgiliers (Cladrastis 
spp.)

• Groupe 5 : les peupliers, les aulnes, les saules, les 
bouleaux (sauf le verruqueux)

Pinus strobus de la rue Chauve-Souris, Liège.
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Favoriser les plantations avec une diversité
horizontale et verticale
Pour augmenter la diversité horizontale, le mélange 
de différentes espèces au sein de plantations pluris-
pécifiques est plus résilient. Pour un quartier, un es-
pace public ou une section de rue, le mélange peut 
s’inspirer des peuplements forestiers en utilisant une 
espèce dominante avec une espèce codominante et 
des espèces compagnes en veillant à les choisir dans 
des groupes fonctionnels différents. Il est possible 
d’intégrer des aspects esthétiques intéressants alliant 
une similarité visuelle et une diversité biologique1.

Pour augmenter la diversité verticale, une plantation 
multistrate associant une strate herbacée (plantes 
vivaces, plantes couvres-sols, plantes réservoir d’au-
xiliaires*), une strate arbustive (espèces compagnes, 
arbustes réservoir d’auxiliaires) et une strate arbo-
rée (espèces dominantes et codominantes) permet 
de créer un réseau naturel d’interactions favorisant 
l’autorégulation et la résilience10 (figure 4).

Accorder une plus grande importance
aux essences tolérant les stress hydriques
Dans le contexte du changement climatique, les sé-
cheresses et les épisodes caniculaires engendrant des 
stress hydriques augmentent. La capacité des arbres 
à supporter ces manques d’eau sera un enjeu primor-
dial pour la santé de l’infrastructure verte arborée 
particulièrement dans les sites les plus vulnérables.

• Groupe 1 B : les pins, les mélèzes, les genévriers, les 
ginkgos

• Groupe 4 A : le noyer, les chênes, les caryers, le noi-
setier de Byzance

• Groupe 4 B : les féviers, le chicot du Canada, le so-
phora du Japon

Utiliser les clones de manière raisonnée
et raisonnable
L’utilisation des cultivars et des clones doit être rai-
sonnée. Certaines variétés horticoles sont souvent 
utilisées en ville pour leurs traits caractéristiques. 
Ces nouveaux traits n’étant pas héréditaires, il est 
nécessaire de pratiquer une greffe produisant ainsi 
des individus génétiquement identiques. Ces clones 
ont dès lors sensiblement la même réponse aux stress 
environnementaux et constituent des peuplements 
avec une faible résilience.

* Les auxiliaires sont des organismes prédateurs des ra-
vageurs de végétaux utilisés en lutte biologique tels que 
les syrphes, les chrysopes ou les coccinelles, très efficaces 
notamment pour lutter contre les pucerons ou les coche-
nilles. Plantes herbacées réservoir d’auxiliaires : achillée 
millefeuille, bleuet, coriandre, millepertuis, marguerite… 
Arbustes et arbres réservoir d’auxiliaires : noisetier, 
saule, prunellier…

Privilégier les essences à grand déploiement
Les services écosystémiques rendus par les arbres 
sont fortement liés au déploiement de leur couronne 
et à leur surface foliaire.

Sydnor et Subburayalu14 ont comparé, après 46 ans 
de croissance, les services écosystémiques rendus par 
un alignement de féviers d’Amérique (Gleditsia trian-
canthos ; hauteur : 15 mètres ; largeur : 14 mètres) et 
d’aubépines (Crataegus x lavallei ; hauteur : 7 mètres ; 
largeur : 8 mètres). Ils ont démontré que les féviers 
produisent 7 à 8 fois plus de services que les aubé-
pines. Ils concluent qu’il existe une perte significative 
de services écosystémiques avec les petits arbres et 
que cet aspect doit être pris en compte lorsque l’es-
pace pour de plus grands arbres est disponible.

L’arbre au cœur du paysage urbain

Dans un contexte de changement climatique et d’ef-
fondrement de la biodiversité, la place des arbres en 
ville devient centrale grâce aux nombreux services 
écosystémiques qu’ils fournissent à la société. Les 
arbres urbains sont des êtres vivants de premier 
plan pour l’aménagement d’une infrastructure verte 
arborée.

Les plantations d’arbres s’inscrivent dans un contexte 
paysager à petite, moyenne et grande échelle. L’ana-
lyse du paysage est une composante cardinale d’un 
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Figure 4. Plantation plurispécifique et multistrate10.

projet d’aménagement afin que les plantations s’in-
tègrent de manière cohérente et harmonieuse dans 
l’espace en prenant en compte les perspectives, les 
usages et l’esthétique.

Le « bon arbre au bon endroit
dans de bonnes conditions »
L’environnement aérien et souterrain est aussi impor-
tant que l’arbre lui-même afin qu’il soit vigoureux avec 
assez d’espace, d’eau et de nutriments pour assurer 
sa croissance. Il est important de planter le bon arbre 
au bon endroit mais également de fournir les bonnes 
conditions au bon arbre. Les nouvelles plantations 
doivent combiner des stratégies de conception inno-

vantes pour procurer aux arbres une plus grande dis-
ponibilité en eau et améliorer la qualité des sols urbains 
ainsi que celle des revêtements autour des racines15.

Par rapport à l’arbre des champs ou des forêts, l’arbre 
des villes subit de nombreuses contraintes aériennes 
et souterraines modifiant ses conditions de crois-
sance et de développement. Ces conditions difficiles 
ralentissent la croissance des arbres urbains, dimi-
nuent leur vitalité et peuvent les rendre plus sen-
sibles aux attaques d’agents pathogènes. Le soin ap-
porté aux conditions souterraines des sols urbains est 
donc central pour la réussite d’une plantation à court, 
moyen et long termes.
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Le choix des espèces d’arbres doit prendre en compte 
une série de critères hiérarchisés (figure 5). Dans 
un premier temps, les critères d’adaptation aux 
contraintes du site relatives aux conditions clima-
tiques, pédologiques, hydriques et phytopatholo-
giques. Dans un deuxième temps, les critères de crois-
sance inhérents aux contraintes locales aériennes et 
souterraines. Dans un troisième temps, les services 
écosystémiques visés pour améliorer le cadre de 
vie. Et dans un quatrième temps, les aspects esthé-
tiques essentiels. L’objectif du raisonnement consiste 
à planter « le bon arbre au bon endroit dans de bonnes 
conditions ».

Le Plan Canopée

La Ville de Liège a placé l’arbre urbain au cœur de 
sa stratégie d’adaptation au changement climatique. 
Au cœur du Plan d’Actions pour l’Énergie Durable et 
le Climat (PAEDC), le Plan Canopée occupe une place 
centrale en tant qu’action phare d’adaptation du ter-
ritoire liégeois. La densité de la canopée d’arbres est 
clairement identifiée comme étant le déterminant 
le plus influent parmi les mécanismes de rafraîchis-
sement de la végétation12. boS2 a démontré que les 
arbres jouent un rôle majeur dans le bilan thermique 
de Liège et qu’un couvert arboré permet de réduire 
considérablement la température. margot8 a mis 
en évidence à l’aide d’une carte d’occupation du sol 

et d’images satellites en infrarouge thermique que le 
couvert arboré est le facteur principal de la réduction 
de la température de surface de la ville de Liège.

Le développement du couvert arboré a fait l’objet 
d’une planification stratégique conçue pour produire 
efficacement une large gamme de services écosysté-
miques. Plusieurs études scientifiques ont été réali-
sées par un institut public de recherche scientifique 
et une université. Elles ont permis de réaliser de ma-
nière très précise une cartographie du couvert arboré 
existant de chaque quartier, d’identifier les sites po-
tentiels de plantations d’arbres ainsi que l’exposition 
des zones résidentielles aux îlots de chaleur à l’échelle 
du quartier et de la rue. La régulation thermique, la 
dépollution atmosphérique et la connectivité écolo-
gique doivent être intégrées dans les projets urbains 
pour améliorer de manière appropriée le cadre de vie 
de la ville en termes de confort thermique, de qualité 
de l’air, de protection de la biodiversité.

L’objectif des villes en taux de recouvrement de la 
canopée d’arbres urbains est généralement compris 
entre 25 et 35 % (Lyon : 30 % ; Montréal : 25 %). Les 
villes avec une couverture arborée d’au moins 20 % 
devraient se fixer comme objectif une augmentation 
d’au moins 5 % dans un intervalle de temps de 10 à 
20 ans3. D’autres études préconisent des valeurs du 
même ordre de grandeur avec des augmentations 
comprises entre 3 et 5 %5, 9. À Liège, l’étude de boS2 

Critères
d’adaptation aux 

contraintes du site
Climat, eau sol, pathologie

Critères
de croissance

Volumétrie du houppier,
développement racinaire

Critères
liés à la qualité de l’air
Température, dépollution, 

COVB, allergies

Critères
esthétiques

Silhouette, feuillage, 
floraison…

Figure 5. Analyse multicritère en cascade pour le choix des espèces d’arbres adaptées aux contraintes 
spécifiques du milieu urbain.
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démontre qu’un taux de couvert arboré de 32 % ré-
duit de manière significative la température de sur-
face de l’espace urbain.

De la sorte, le taux de couvert arboré de Liège est de 
31,4 % en 2021 et la plantation nette de 24 000 arbres 
dans la prochaine décennie permettra d’atteindre 
une valeur de 34,4 % en 2050. La répartition des 
plantations d’arbres est ciblée spécifiquement par 
quartier en fonction de différents critères, dont le pa-
trimoine arboré existant.

Dans cette optique, les nouveaux projets (aména-
gements d’espaces publics, constructions, lotisse-
ments…) doivent intégrer dès leur conception un 
nombre suffisant d’arbres plantés dans des conditions 
favorables pour tendre vers cet objectif ambitieux.

Fort de cette dynamique actuelle et future, l’attention 
que porte la Ville de Liège au patrimoine arboré im-
planté sur son territoire a été reconnue dès 2020 par 
l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation 
et l’agriculture en rejoignant le Programme mondial 
des villes arborées*.  n
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